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ORIGINAL: fran<;ais 

DATE: 19 avril 1982 

0215 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Neuvieme session 
Geneve, 26 et 27 avril 1982 

INTENTIONS DES ETATS MEMBRES QUANT A LA MODIFICATION 
DE LEUR LEGISLATION SUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

(CORRIGENDUM) 

Document prepare par le Bureau de l'Union 

En raison de la promulgation de l'Ordonnance du 26 mars 1982 concernant la 
possibillte d'accorder des droits d'obtenteur aux obtenteurs etrangers, etc., la 
position du Danemark s'est modifiee en ce qui concerne le traitement national et 
la reciprocite. En consequence, les paragraphes 5 a 7 du document CAJ/IX/7 
doivent etre modifies comme suit : 

"5. La situation actuelle est decrite au chapitre I du document CAJ/V/2, 
sauf en ce qui concerne le Danemark (voir ci-apres). 

"6. Les Etats suivants n' envisagent aucune modification, les systemes 
actuellement en vigueur etant indiques entre parenthesesl : .•. Danemark 
(traitement national vis-a-vis des Etats membres, possibilite de reclpro
cite avec Etats non membres et acces a la protection si cela est utile pour 
l'economie nationale); ... 

"7. [Supprime]." 

[Fin du document] 


